S.E.M. Paul KAGAME

Président de la République

Présidence de la République

BP 15 Kigali

RWANDA

Fax : 00 250 572 431.

Le ….novembre 2010

Monsieur le Président,  

Membre de l’ACAT-Belgique francophone, affiliée à la Fédération internationale de l'Action des chrétiens pour l'abolition de la torture (FIACAT) ayant statut consultatif auprès des Nations Unies je tiens à vous exprimer ma très vive préoccupation quant à la situation de Victoire Ingabire, présidente du parti d'opposition FDU-Inkingi, 

L'arrestation de Victoire Ingabire s'est produite le 14 octobre après que la police a encerclé sa maison pendant plusieurs jours. Elle a été emmenée au service des enquêtes criminelles de la police (Criminal Investigations Department, CID), où elle a été interrogée en présence de son avocat. Elle a ensuite été transférée au poste de police de Kicukiro, où elle se trouve encore. Des collègues qui lui ont apporté de la nourriture et de l'eau au matin du 15 octobre n'ont pas été autorisés à la voir.  Il semblerait que depuis lors, Victoire Ingabire n’aurait pas reçu de nourriture.

Conformément aux traités internationaux et régionaux relatifs aux droits de l’Homme auxquels le Rwanda est partie, notamment le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, je demande aux autorités rwandaises de respecter les droits de Victoire Ingabire et si elle doit être inculpée, que cela soit pour une infraction dûment reconnue par la loi. Je vous prie de veiller à lui garantir en toutes circonstances la sécurité physique et psychologique ;
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération.  

Nom :

Adresse :

Signature :

Copie à l’Ambassade du Rwanda en Belgique. Av. des Fleurs, 1. 1150 Bruxelles. Fax : 02/763 07 53.

E-mail :  ambarwanda@gmail.com
